
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-202

Objet : Finances - Stéphanie SABLE

-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022
au Président ;

Considérant survenue le 17 octobre 2023 dont a été victime Madame SABLE 
Stéphanie ;

Considérant la nécessité 
;

Considérant icien « les yeux noirs » à Lyon ;

ARCHE Agglo « Relyens lunettes à 
hauteur de 23 euros ;

DECIDE

Article 1 De régler le reste à charge des lunettes commandées au point vision « les yeux noirs » à 
hauteur de 

téphanie remboursera 
ensuite ARCHE Agglo à hauteur de 197 euros.

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 
épartement et publiée sur le site 

Article 3 - :

Envoyé en préfecture le 15/04/2024

Reçu en préfecture le 15/04/2024

Publié le 

ID : 007-200073096-20240412-DEC_2024_202-AR

Stéphanie SABLE

téphanie remboursera 

17 octobre 2023 dont a été victime Madame SABLE 
Stéphanie

Signé par : Frédéric SAUSSET
Date : 15/04/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo
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